
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr

Mettre en œuvre l’excellence 
environnementale

Des pistes pour agir

Conférence loue et rivières comtoises

28 juin 2016



2/16

Rappel de ma mission

Mission notifiée en décembre 2014 :

1. Analyse de l’expertise disponible ainsi 
que du degré d’adéquation du plan 
d’action proposé…

2. Recommandations relatives à 
l’implication des partenaires, au 
dimensionnement des moyens et au 
phasage des actions... 
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Un premier rapport fin 2015
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Aujourd’hui nous sommes au pied du mur !

Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !Décidons de le franchir !
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Pourquoi agir à l’échelle du territoire ?

De quoi parle-t-on ? Définition :

Espace approprié de manière matérielle ou 

symbolique par un groupe social .

À l’échelle globale : renoncement

L’enfer c’est les autres et je suis une goutte d’eau

À l’échelle du territoire : appropriation

Que puis-je faire moi pour mon territoire ?
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Qu’est ce que l’excellence environnementale ?

Ce n’est pas :

propre vertu
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L’excellence environnementale, est :

Une ambition

Un progrès 
continu

Une concertation
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Un label pour distinguer l’excellence

Cahiers des charges par secteur

Exigeant mais pas trop au début, plutôt évolutif.

Un espoir de retombées économiques

Élaboré dans la concertation
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Définir un périmètre

 Cohérent du point de vue environnemental : Le karst

 Qui soit un territoire au sens d’espace approprié par un groupe

 Gérable sur le plan de sa gouvernance : le Doubs
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Les rivières karstiques du Doubs



11/16

Des mesures

Que je ne présenterai que de façon très résumée !

Car il y en a beaucoup !

Et que vous en inventerez plein d’autres !
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Trois grandes catégories de mesures

 Préserver les eaux des substances indésirables ;

 Préserver le fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques ;

 Faire adhérer à l’excellence environnementale.

Prise en compte du Sage et du contrat de territoire
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Préserver les eaux des substances indésirables

Diminution des rejets toxiques de 
l’industrie et de la filière bois
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Préserver le fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques

Mécanismes qui préservent et 
entretiennent la structure des rivières 
et des berges

Restauration de la continuité 
écologique et les habitats 
aquatiques
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Faire adhérer à l’excellence environnementale

Informer sur la complexité 
des cycles de l'eau

Police de 
l'environnement 
stricte 
accompagnée 
d'actions 
d'information

Le pôle karst 
récemment créé 
sera un acteur 
majeur de la 
production et la 
diffusion de 
connaissance

Programme de recherche 
contrôlé par un CS indépendant
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Conclusion

Un territoire d’excellence environnementale…

Cela ne se décrète pas !

Il sera ce que vous en ferez

Des mesures et des outils vous sont proposées
Ils ne sont pas limitatifs
Il faut vous les approprier


